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Article 1 -  
Article 2 -  Les parties

ENTRE
la société :      
n° SIRET :      
dont le siège est situé :     
adresse (2° partie) :     
Code Postal - Ville - Pays :     
ci-après dénommée : le Client,

ET
la société : DCLIC
n° SIRET : 400 697 264 00028
dont le siège est situé : 32 place Saint Georges - 75009 PARIS - FRANCE

ci-après dénommée : DCliC,

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT.










Article 3 -  Le CONTRAT
Le contrat "Fourniture de produits et services par DCliC" ci-après dénommé le Contrat ne peut être modifié que par avenant signé par les parties. Ce Contrat  ne peut être ni cédé ni transféré par le Client, volontairement ou par conséquence judiciaire ou sociale, sans l'accord écrit de DCliC. DCliC peut décider de céder ou transférer les droits ou obligations que lui confère le Contrat sous réserve que le Client n'ait pas à souffrir de perturbations dans l'utilisation du service. Le Contrat  prévaut sur toute condition figurant sur les documents des parties (bon de commande, conditions générales d'achat, conditions générales de vente, facture, documents commerciaux, etc.).
DCliC se réserve le droit de modifier les présentes sous réserve d'en notifier le Client. Dans ce cas, le Client peut résilier le Contrat dans un délai de 10 (dix) jours ouvrés à compter de la notification par DCliC des modifications.
Article 4 -  Le contexte

DCliC et ses partenaires agréés fournissent des prestations et des équipements, notamment mais non exclusivement des services Internet et/ou informatiques avec des capacités de stockage et de transfert d'information sur le réseau Internet, dénommés ci-après Prestations et Equipements.

Aucun lien de dépendance n'existe entre le Client et DCliC au terme de ce CONTRAT.

Il est entendu par les parties que Internet n'est possédé ni contrôlé par aucune des parties; en conséquence, DCliC ne peut garantir qu'un navigateur Internet soit capable d'accéder au serveur DCliC ou au réseau Internet à tout moment. DCliC s'engage cependant à tout mettre en oeuvre pour assurer la meilleure régularité de ses services.

Article 5 -  Objet

Le Client souhaite utiliser les prestations et/ou équipements fournis par DCliC, dénommés ci-après Prestations et Equipements, pour ses besoins internes, et/ou pour l'incorporation dans ses propres prestations et produits dont il reste totalement libre de la définition et de la fixation du prix de vente. Ces Prestations et Equipements sont décrits par des fiches spécifiques, des propositions de DCliC au Client ou sur le bon de commande du Client accepté par DCliC.
Article 6 -  Tierces Parties

Le Client peut impliquer d'autres parties, dénommées ci-après Tierces Parties, dans le cadre de la mise en œuvre ou de l'utilisation des Prestations et/ou Equipements faisant l'objet de ce CONTRAT, ou dans le cadre de leur incorporation dans- et/ou de la vente de- ses propres prestations et produits. Ces Tierces Parties ne pourront être contactées par DCLIC qu'en cas de défaillance du Client afin de leurs assurer une continuité de service.

Article 7 -  Capacité du Client
En signant ce CONTRAT, le Client accepte sa pleine responsabilité dans tous les aspects de la gestion des Tierces Parties, et ceci quels que soient les aspects de la gestion des Tierces Parties concernés : techniques, comptables, financiers, organisationnels, etc. Le Client affirme connaître le réseau Internet, ses performances et le type d'information qu'il diffuse; il s’engage à disposer des connaissances et des compétences nécessaires sur les Prestations et Equipements qu’il souhaiterait incorporer en tout ou en partie dans son propre catalogue de produits et de services; le Client s’engage à maintenir ces connaissances et ces compétences durant toute la durée de ses engagements au titre de ce CONTRAT. Le Client accepte ainsi que les Tierces Parties n’ont pas à contacter DCliC pour quelque raison que ce soit.

Dans le cas où le Client implique des Tierces Parties, il s'engage à leur faire approuver toutes clauses de ce CONTRAT qui s'appliquent à elles.

Le Client certifie qu'il est majeur au regard de la loi.

Article 8 -  


Article 9 -  Responsabilités du Client et de DCliC

Le Client fait son affaire de fournir des matériaux et des informations dans une forme adaptée, c’est à dire, y compris mais sans limitation, adaptée aux serveurs et aux connexions, à leurs logiciels et à leurs systèmes d’exploitation et qui ne réclame aucune intervention supplémentaire de la part de DCliC. DCliC n’exerce aucune responsabilité dans le contrôle du contenu, de la forme ou de l’adéquation de ces matériaux et informations. DCliC se réserve le droit de rejeter tous matériaux et informations qui ne seraient pas dans une forme adaptée, à sa propre initiative et à tout moment, et s’engage alors à en avertir le Client sans délai.

Le Client fait son affaire des ordinateurs, logiciels, connexions et services autres que ceux expressément commandés auprès de DCliC, qui s’avèrent nécessaires à la mise en oeuvre des Prestations et Equipements; DCliC n’apporte aucune garantie sur la compatibilité et l’adéquation de ces équipements et services aux Prestations et Equipements, sauf spécifications expresses contraires.

Le Client est responsable des codes d'accès aux Prestations et Equipements, aux espaces de stockage, aux données et aux outils, que DCliC lui confie afin qu'il puisse les exploiter; il lui appartient de prendre toute disposition pour en assurer la confidentialité; DCliC ne peut être tenu responsable de défaillances ou d'abus d'utilisation de ces moyens en cas de diffusion de ces codes d'accès.

Le Client s'engage à signaler au plus vite toute anomalie qu'il pourrait constater.

DCliC et ses partenaires s'engagent dans le cadre d'une obligation générale de moyens à tout mettre en oeuvre pour assurer la meilleure régularité des services qu’il apporte. Sauf convention expresse, DCliC et ses partenaires ne peuvent cependant apporter aucune garantie de service et ne peuvent en conséquence être tenus pour responsables de quelque dommage que ce soit, subi par le Client, y compris les pertes ou les altérations de données, les interruptions de service, la non-adéquation aux attentes du Client, ou les dommages indirects comprenant notamment la perte de revenus, d'activités, de clientèle, d'économies prévues ou de profits. Sauf convention expresse, et sous réserve de cas de force majeure définis au chapitre ad hoc, DCliC limite expressément sa garantie au remboursement des services interrompus, au prorata temporis des périodes de service interrompu. Il appartient au Client de se garantir contre toute conséquence de ces risques.
DCliC détermine seul les moyens techniques nécessaires à la fourniture des Prestations et Equipements.
Les informations et matériaux obtenus sur Internet par le Client par l’intermédiaire des Prestations et Equipements ne sont pas contrôlés ni garantis par DCliC et sont utilisés par le Client sous son entière responsabilité et à ses propres risques. La vitesse de connexion annoncée du serveur est la vitesse du lien établissant la connexion du serveur et en aucun cas une vitesse garantie de bout en bout entre le serveur et un poste Client connecté sur Internet.
En cas de mise en cause de la responsabilité de DcliC, à l'égard du Client ou de ses utilisateurs, relative à l'exécution de ses obligations, les dommages-intérêts dus seront plafonnés à un montant égal aux sommes payées par le Client à DCliC pour la période facturée des 3 (trois) mois précédant le ou les événements ayant engendré une telle mise en cause de sa responsabilité.
Les dispositions du présent article resteront applicables à l'expiration du Contrat.
Article 10 -  Modalités de fourniture du service par DCliC
En vue de l'installation des Prestations et Equipements nécessaires à l'exécution du Contrat, le Client s'engage à fournir dans ses locaux des emplacements satisfaisants, aménagés selon un environnement conforme aux règles habituelles d'environnement de ces Prestations et Equipements et, le cas échéant, aux demandes préalables de DCliC, de taille et d'accès suffisants pour permettre un travail aisé des équipes techniques de DCliC et de ses partenaires agréés. Le Client s'engage à leurs en faciliter l'accès.
Les règles générales ci-dessous doivent être respectées afin d'assurer le bon fonctionnement  des Equipements :

· les recommandations des constructeurs et de DCliC et ses partenaires doivent être respectées

· les Equipements ne doivent pas être installés à proximité d'une source de chaleur

· les systèmes de ventilation des Equipements ne doivent pas être obstrués ou gênés
· le local où sont installés les Equipements doit être un local abrité, hors eau et de poussière, non soumis à des rayonnements
· les fluides et l'énergie, notamment l'alimentation secteur, doivent pouvoir supporter les Equipements
Le Client sera seul responsable des conséquences dommageables d'une utilisation non conforme.

Les Prestations et Equipements sont fournis par DCliC en fonction de l'environnement du Client tel que celui-ci l'a présenté, et/ou décrit, et/ou fait visiter à DCliC avant leur fourniture, et/ou tel que au moment de l'étude de faisabilité de site effectuée par DCliC dans les locaux du Client.
Le Client obtiendra préalablement à l'installation des Equipements, toutes les autorisations légales ou administratives nécessaires pour permettre la livraison et l'installation des Equipements commandés et/ou destinés à l'utilisation des Prestations. Il appartient également au Client de vérifier que son équipement est bien agréé pour être branché sur d'autres systèmes, notamment de télécommunication conformément aux Lois et Règlements en vigueur et de respecter à tout moment les agréments qui lui ont été éventuellement accordés.
Le Client informera préalablement le bailleur des locaux, qui doit l'autoriser expressément, de l'installation des Equipements. DCliC se réserve le droit de procéder à une telle information, auquel cas le Client devra lui communiquer les coordonnées du bailleur des locaux. DCliC ne sera en aucun cas concerné par tout litige pouvant naître entre le Client et le bailleur des locaux, à l'occasion de la fourniture des Prestations et Equipements. Aucun loyer n'est dû par DCliC au titre de l'occupation des locaux du Client par ses Equipements. 
Le Client s'assure que les règles et modalités sont respectées durant toute la durée d'application du Contrat. Il informe DCliC de toute modification de ses installations et plus généralement de tout événement pouvant affecter la fourniture du service par DCliC.
Article 11 -  Mise en service et rétablissement du service
La date de mise en service des Prestations et Equipements ne peut être modifiée que suite à un accord exprès et écrit des deux parties.
Si le Client ne permet pas à DCliC d'accéder librement aux Equipements sous la responsabilité de DCliC et situés dans les locaux désignés par le Client, les délais contractuels sont suspendus jusqu'à ce que cet accès soit possible. En cas de désaccord sur les temps de rétablissement de service, les informations fournies par le système de gestion du réseau de DCliC font foi.

Article 12 -  Modification des Prestations et Equipements
DCliC se réserve la possibilité de modifier les Prestations et de modifier ou remplacer les Equipements fournis, afin d'améliorer la fourniture du service ou si les conditions d'exploitation du service l'exigent. DCliC veillera à ce que la modification du service n'entraînent aucune réduction, diminution ou détérioration sensible du fonctionnement ou de la mise en oeuvre générale du service, ni aucune augmentation des frais. Ces modifications ou remplacements seront notifiés au Client avec un préavis de 10 (dix) jours ouvrés.

Article 13 -  Enregistrement de noms de domaine

DCliC n’est responsable que de l’enregistrement des noms de domaine auprès des organismes chargés de l’enregistrement de cette catégorie de noms de domaine et ne peut en aucun cas se substituer à ces organismes. DCliC attribue la pleine propriété de son nom de domaine au Client.
Selon l’organisation adoptée par ces organismes, les droits d’enregistrement et les droits de maintenance peuvent être facturés et encaissés auprès du Client propriétaire de ce nom de domaine directement par ces organismes ou par DCliC.

Article 14 -  Mèl (email)

Le Client est tenu, pour toute machine branchée sur l’Internet via les Prestations et Equipements, et dont le service smtp est actif, de protéger sa machine contre le relais de Spam. En cas de plainte extérieure ou de problèmes sur le service smtp de DCliC en raison d’un serveur non protégé du Client, DCliC se réserve le droit, sans préavis, de lui couper l’accès au service smtp de DCliC. Des informations techniques nécessaires à la protection anti-relais de Spam sont disponibles sur l’url http://www.dclic.com/netxtrem/helpxtrm/guid/vol1-3.htm. Cette url est proposée uniquement à titre d’information, DCliC se dégage de toute responsabilité quant à l’utilisation des informations et des outils de protection proposés en liens sur ce site.

DCliC se réserve le droit de limiter le nombre et la taille des messages. DCliC n'assumera de ce fait aucune responsabilité du fait de la suppression des messages mèl.

Article 15 -  Droits d'usage, copyright, marques

Le Client garantit qu’il dispose en toute légalité des droits d’usage, en France et à l'étranger, des documents, des marques, et de manière générale de tout élément matériel ou immatériel qu’il rend accessible par l’intermédiaire des Prestations et Equipements et assure que DCliC peut en faire usage dans le cadre des Prestations apportées dans ce CONTRAT .

Article 16 -  Déontologie de DCliC

DCliC s'efforce d'appliquer les règles de sa déontologie à tous les utilisateurs de ses Prestations
 et Equipements, et le Client s'engage à la respecter.

La déontologie de DCliC est constituée des règles suivantes :

· respect de la netiquette d'Internet et de son évolution, des opinions et des sensibilités des utilisateurs d'Internet,

· pas de déclaration, d'incitation ou de valorisation de la haine ni de la violence,

· pas de grossièreté, pas de pornographie ou de matériaux obscènes sans avertissement adapté et offre préalable de filtrage efficace,

· pas d'information que DCliC pourrait estimer dégradante ou offensante pour elle-même ou ses tiers (clients, prospects, partenaires, usagers, collaborateurs, actionnaires, …)

· pas d'activité illégale au regard de la loi en France, en Europe, aux USA et de manière générale dans les divers pays auxquels sont destinées les informations publiées,

· pas d'envoi d'email non sollicité par lot,

· pas d'emprunt d'identité abusif; pas de prise d'engagement, de lancement d'action ou de diffusion d'information ou de matériaux au nom d'autrui ou de DCliC sans leur autorisation expresse,

· respect des mentions d'origine portées automatiquement par les différents outils et Prestations et par les messages qu'ils peuvent émettre ou publier,

· les informations publiées et les messages émis depuis le serveur de DCliC ou de ses partenaires doivent permettre l'identification complète de leur émetteur,

· pas d'atteinte à la sécurité, l'intégrité ou la confidentialité des serveurs, des réseaux et des données de DCliC, de ses partenaires ou de tout autre utilisateur d’Internet; pas d'usurpation de droits accès.

Article 17 -  Netiquette d'Internet

La netiquette d'Internet, contraction des mots anglais net et etiquette, est un ensemble de règles de bonne conduite que respectent spontanément la très grande majorité des utilisateurs d'Internet. Ces règles ne sont pas centralisées; elles ne sont pas contrôlées par une autorité unique; elles sont évolutives notamment en fonction, mais sans limitation, de l'environnement législatif et réglementaire international, de l'évolution des solutions techniques et des produits disponibles sur Internet, de l'évolution du nombre et du profil des utilisateurs d'Internet, ...

Article 18 -  Support

Un support technique est fourni par DCliC au Client et recouvre :

· pour les Prestations : la fourniture des noms d’utilisateur et des mots de passe d'accès dans les cas concernés; l'assistance en vue de résoudre les problèmes techniques et opérationnels qui s’opposeraient à leur mise en place ou à leur utilisation satisfaisante 
· pour les Equipements, la prestation de support décrite dans la fiche produit ou la proposition concernée
· l’information en-ligne sur la marche du serveur

Article 19 -  Conditions financières

Le tarif et les propositions de DCliC sont exprimés hors taxe. Selon sa situation, le Client doit payer la Taxe sur la Valeur Ajoutée ("TVA") et toute autre taxe applicable selon les règles en vigueur.
Dans le cas de paiements périodiques, la facturation est réalisée selon une périodicité précisée dans le tarif DCliC ou par avenant, dénommée Période de facturation. Le montant des services est facturé dès notification au Client de la recette, ou, en l'absence de recette prévue, de l'installation, des services correspondants. Dans le cas où DCliC serait dans l'impossibilité de procéder aux tests ou à la recette de l'installation, en raison d'une cause imputable au Client, le montant des services est facturé 5 (cinq) jours après la mise à disposition pour test.

Dans le cas de paiements périodiques, les échéances sont calculées, prorata temporis, sur les Prestations faisant l'objet de la première commande et selon les commandes modificatives et avenants passés ultérieurement par le Client par courrier, courrier électronique ou fax, et acceptés par DCliC, selon le tarif en vigueur. Sauf spécifications expresses contraires, le paiement des échéances est dû 10 (dix) jours ouvrés avant le début de chacune des périodes correspondantes. 

DCliC n’est jamais responsable du paiement de taxes ou frais engagés par le Client dans son utilisation de services ou produits en ligne, même si cette utilisation l’est par l’intermédiaire des Prestations et Equipements. Le Client s’engage expressément à assumer en pleine responsabilité les charges et règlements associés à de tels services ou produits.

Article 20 -  Défaut de paiement

Le respect des dates de paiement de toutes les sommes dues à DCliC est une obligation essentielle du Client au titre du Contrat.
Sans préjudice des autres droits de DCliC, tout retard de paiement, total ou partiel, entraîne l'application sans préavis de la pénalité forfaitaire en vigueur et de pénalités de retard calculées au taux d'intérêt du REFI, ou REPO, de la Banque Centrale Européenne (BCE) majoré de 7 (sept) points. Ces intérêts continuent à courir sur les montants exigibles nonobstant la résiliation, la suspension ou l'expiration du Contrat pour quelque cause que ce soit. Le non paiement total ou partiel des sommes exigibles entraîne la déchéance du terme de toutes les factures émises tant que toutes les sommes facturées n'ont pas été payées. Toutes ces factures seront donc exigibles à compter de leur date d'établissement et ce, jusqu'à leur complet paiement. Le non paiement total ou partiel autorise DCliC à exiger l'ensemble des frais légaux et des frais de procédure engagés.
En cas de non paiement total ou partiel, DCliC peut, de plein droit, prononcer la suspension des Prestations ou la résiliation du Contrat, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet dans le délai de 7 (sept) jours.
Article 21 -  Renseignements et réclamations sur les factures

Pendant les 12 (douze) mois suivant la date d'établissement des factures, DCliC tient à disposition du Client les éléments d'information établissant, en l'état des techniques existantes, un justificatif de la facture. En cas de réclamation, l'obligation de paiement de la somme en litige est suspendue, sous réserve du paiement de la partie non contestée de la facture. En cas de rejet de la réclamation par DCliC, le paiement de la somme en litige devient immédiatement exigible; le délai de paiement est précisé dans le courrier portant décision du rejet.
Article 22 -  Durée et date d'effet du CONTRAT
Le présent Contrat, comme ses avenants, entrent en vigueur à compter de leur réception acceptée par DCliC, pour une durée correspondant à la Période Initiale, déterminée dans les Fiches Produit ou par avenant. Il est renouvelé par tacite reconduction à l'issue de cette Période Initiale pour des Périodes de Renouvellement, déterminées dans les Fiches Produit ou par avenant. Toutefois, la durée de ces périodes pourra être augmentée pour aligner les échéances de facturation sur des mois civils, ou, à la demande du client, pour égaliser ses différentes échéances de facturation.

Avant le terme de la Période Initiale et de chaque Période de Renouvellement, les parties s'accordent pour renégocier les termes de ce Contrat  par voie d'avenant.

Article 23 -  Suspension du CONTRAT
DCliC se réserve le droit de suspendre l'exécution des obligations lui incombant aux termes du Contrat en cas de survenance de l'une des circonstances suivantes :

· événement constitutif de force majeure tel que défini dans le cadre de l’article ad-hoc,

· événement pouvant justifier la résiliation du Contrat,

· inexécution par le Client de ses obligations au titre des articles du Contrat, notamment en cas de non-paiement des factures émises en application de ce Contrat  et/ou de ses accessoires,
· ordre, instruction ou demande d'un gouvernement, d'un organisme de service d'urgence ou de toute autre autorité administrative compétente,

· travaux d'amélioration, d'entretien ou de maintenance.

DCliC informera le Client de toute suspension dans un délai minimum de 1 (un) jour ouvré. La suspension du Contrat  n'a pas d'incidence sur les règlements restant dus ou à devoir. Le fait pour DCliC de ne pas se prévaloir de son droit de suspendre le Contrat à la suite de l'un des événements pré-cités, ne le privera pas de son droit de suspendre ou de résilier ledit Contrat ultérieurement.

Article 24 -  Résiliation du CONTRAT
Article 24.1 -  Conditions générales

La résiliation du Contrat  doit être réalisée par notification écrite avec accusé de réception.

Les frais d’annulation ne sont pas dus par le Client si la résiliation est motivée par un manquement de DCliC à l'une de ses obligations essentielles auquel il ne serait pas remédié 10 (dix) jours ouvrés après réception d'une lettre recommandée de mise en demeure; dans les autres cas, la résiliation du Contrat  par le Client n'a pas d'incidence sur les règlements restant dus ou à devoir. Dans le cas d'une résiliation d'au moins 30% (trente pour cent) du nombre d'abonnements détenus par le Client dans la catégorie de produits concernée et pendant la Période de Facturation concernée, le Client s'acquittera d'un montant pouvant aller jusqu'à 3 (trois) mois de facturation des prestations résiliées nonobstant toute autre paiement relatif à la résiliation de chacun des abonnements selon ses propres modalités.
Lorsque le Contrat est résilié, DCliC établit le solde du compte à la date de résiliation. Le Client devra verser à DCliC toutes les sommes exigibles en vertu de l’application du Contrat. Les échéances correspondantes aux Périodes de Facturation entières non consommées et payées par le Client, au-delà de la date d'application de la résiliation, sont intégralement remboursées sous déduction des frais ou taxes éventuels de remboursement, des frais de résiliation, et sous réserve du paiement complet de l'ensemble des Prestations et Equipements dues par le Client.
Le fait pour DCliC de ne pas se prévaloir de son droit de résilier le Contrat à la suite de l'un des événements le justifiant, ne le privera pas de son droit de suspendre ou de résilier ledit Contrat ultérieurement.

Article 24.2 -  Résiliation par le Client avant la date de mise à disposition
Le Client peut résilier le Contrat sous réserve du paiement des frais initiaux (Frais d'Installation, de Mise à disposition, …) ainsi que des Frais Forfaitaires de Location Périodique prévus jusqu'à la fin de la Période Initiale.
Article 24.3 -  Résiliation par le Client pendant la Période Initiale
Le Client peut résilier le Contrat pendant la Période Initiale sous réserve du paiement des Frais Forfaitaires de Location Périodique, prorata temporis jusqu'à la fin de la Période Initiale.
Article 24.4 -  Résiliation par le Client après la Période Initiale
Le Client peut résilier le Contrat après la Période Initiale, à tout moment, moyennant un préavis de 35 (trente cinq) jours ouvrés adressé à DCliC par lettre recommandée avec accusé de réception.
Article 24.5 -  Résiliation par DCliC
Le Contrat  peut être résilié par DCliC :

· de plein droit si le Client ne respecte pas les termes de ce Contrat; DCliC s'obligeant alors, dans les meilleurs délais, à informer le Client de la date de résiliation

· de plein droit, 10 (dix) jours ouvrés après une mise en demeure par lettre recommandée restée infructueuse, en cas de redressement ou de liquidation judiciaire de l'une ou l'autre des parties

· sans préavis, en cas de force majeure mettant DCliC dans l'impossibilité d'exécuter les Prestations et/ou travaux prévus ou de livrer les Equipements prévus, et dans le cas de non-application de la déontologie de DCliC par le Client ou par ses Tierces Parties durant l'utilisation des Prestations.
Ces différents cas de résiliation n’ouvrent pas droit à quelconque indemnisation.






Article 25 -  Domiciliation

Les parties sont convenues d'adresser tout courrier relatif à ce CONTRAT soit à l'adresse de leur siège, soit aux adresses spécifiées par elles dans un courrier recommandé avec accusé de réception
.
Article 26 -  Confidentialité

Chacune des parties s'engage expressément à ne pas diffuser, sous quelque forme que ce soit, les renseignements qu'il aurait pu connaître dans le cadre de ce Contrat, pendant la durée du Contrat  et les 2 (deux) années suivantes. Les parties s'engagent à faire prendre le même engagement de confidentialité à leur personnel, leurs partenaires et Tierces Parties.

Article 27 -  Propriété

Les matériels, logiciels, documents, dossiers, consommables, fluides, etc. qui, soit sont utilisés par DCliC et ses partenaires pour réaliser leurs interventions et Prestations, soit sont livrés mais ne sont pas entièrement payés par le Client, soit sont mis à disposition à titre payant ou gratuit, restent la pleine et entière propriété de DCliC, même dans le cas où ils sont entreposés, déposés, émis, diffusés, mis à disposition ou imprimés chez le Client ou chez des Tierces Parties ou sur un serveur, ou à destination du Client ou de Tierces Parties. En application de la loi du 12 mai 1980, le transfert de propriété de ces éléments est subordonné au paiement intégral de leur prix. Le Client s'engage à maintenir les mentions de propriété apposées par DCliC et ses partenaires sur les différents éléments des Equipements.
A la date d'effet de la résiliation du Contrat , DCliC reprendra possession de tout ou partie des Equipements lui appartenant sous un délai préalablement fixé par DCliC. A cet effet, le Client laissera DCliC accéder librement à ses locaux. DCliC ne sera pas tenu de remettre en état les lieux où les Equipements étaient installés. Tout retard imputable au Client dans la reprise partielle ou totale des Equipements donnera lieu à une pénalité mensuelle équivalente au montant des Frais Forfaitaires de Location Périodique des Prestations correspondantes.
En cas de tentative de prise de sûreté ou de saisie des éléments dont DCliC et ses partenaires sont propriétaires, le Client en informera immédiatement DCliC et prendra toute mesure appropriée pour faire reconnaître les droits de DCliC.
Le Client, en qualité de gardien, assume les risques afférents aux Equipements dès leur livraison, et jusqu’au moment de leur restitution à DCliC. A ce titre, le Client en garantit la bonne conservation. En conséquence, pendant toute la durée du Contrat et jusqu'à la restitution desdits Equipements à DCliC, le Client s’engage à souscrire auprès d’un organisme notoirement solvable, une assurance couvrant les risques de toute nature inhérents aux installations et Equipements.
Le Client reste le seul propriétaire des informations et des matériaux de son site Internet, même s'il a confié tout ou partie de sa réalisation à DCliC, sauf stipulation express et contraire lors de la vente de ces informations et matériaux.

Article 28 -  Force majeure

Conformément aux dispositions de l'article 1148 du Code Civil, chacune des parties sera dégagée de toute responsabilité si l'inexécution de ses obligations résulte d'un cas de force majeure, au sens de la jurisprudence en vigueur et défini par tout événement imprévisible, irrésistible, hors du contrôle des parties et rendant momentanément impossible l'exécution de ses obligations.

En présence d'un cas de force majeure, les parties fourniront leurs meilleurs efforts pour poursuivre l'application du Contrat.

Article 29 -  Litiges

Tout litige qui ne pourrait être résolu à l'amiable, est soumis aux Tribunaux de Créteil auxquels les parties attribuent compétence territoriale quel que soit le lieu de survenance du litige, de l'utilisation des Prestations et des Equipements, le domicile du défendeur, et même en cas d'appel en garantie, de pluralité des défendeurs ou de référé, par accord express des parties. Les parties conviennent toutefois de rechercher au préalable un accord par voie d'une procédure d'arbitrage ou de conciliation.

Dans le cas où tout ou partie d'un article de ce Contrat s'avérerait invalide ou inapplicable, cet article, ou la partie concernée, serait alors soustrait de ce Contrat ou sa portée serait limitée tant qu'un accord ou une décision judiciaire n'aurait pas amendé cet article, ou la partie concernée; durant cette période, le reste du Contrat continue de s'appliquer.
Le Client s'engage à indemniser DCliC et ses partenaires en cas d'action engagée contre DCliC ou ses partenaires devant toute juridiction concernant une utilisation des Prestations et Equipements par le Client en violation des dispositions du présent Contrat.
Article 30 -  Dispositions particulières

Dans le cas de modifications substantielles, et hors des possibilités de contrôle des parties, des conditions de réalisation de ce Contrat, les parties s'engagent à renégocier de bonne foi toutes les dispositions qui seraient jugées nécessaires au rétablissement de conditions acceptables et équitables. En cas de désaccord persistant au-delà d'un délai de 90 (quatre-vingt dix) jours, chacune des parties pourra invoquer la résiliation du Contrat  sans versement d'indemnités.

Article 31 -  Dérogations

La défaillance d'une des parties à exercer l'un quelconque de ses droits ou à faire appliquer l'un quelconque des articles de ce Contrat en quelque circonstance que ce soit ne constitue pas un abandon de ce droit ou de cet article et n'affecte en rien le droit de cette partie de faire appliquer par la suite tout ou partie des articles de ce Contrat .

Fait en 2  exemplaire(s), le               ,  chaque page étant paraphée
Pour le Client :

Qualité
     
Prénom
     
Nom
     


Fonction      


PS :
Ne pas oublier de parapher chaque page

Mentionnez ici "Lu et approuvé"
Signature

Pour DCliC,
Monsieur Michel COLLET,
gérant
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